
L’immigration au Canada avec le 
Programme Pilote d’Immigration au Canada 

Atlantique : 
Coûts, Durée, Étapes, Conditions, Avantages et Inconvénients 

 
 
 Qu'est-ce que le Programme Pilote d'Immigration au Canada Atlantique ? 
 
 Le Programme Pilote d'Immigration au Canada Atlantique (PPICA) est une collaboration 
entre le gouvernement fédéral canadien et les provinces de l'Atlantique 
(Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, Île-du-Prince-Édouard, Terre-Neuve-et-Labrador). 
 Ce programme vise à attirer et à retenir des travailleurs étrangers qualifiés ainsi que leurs 
familles dans ces provinces pour répondre aux besoins spécifiques du marché du travail et 
favoriser la croissance démographique. 
 
 Provinces participantes 
 
 Les provinces qui participent au Programme Pilote d'Immigration au Canada Atlantique 
incluent : 
• Nouveau-Brunswick, avec son site officiel, Nouvelle-Écosse, avec son site officiel, 
Île-du-Prince-Édouard, avec son site officiel, et Terre-Neuve-et-Labrador, avec son site 
officiel. 
 
 Étapes du processus d'immigration avec le Programme Pilote de l'Atlantique 
 
• Vérification de l'éligibilité : Avant de faire une demande, assurez-vous de répondre aux 
critères du programme, y compris l'expérience professionnelle, les compétences 
linguistiques, les études et l'offre d'emploi. 
 
• Obtention d'une offre d'emploi : Vous devez avoir une offre d'emploi à temps plein et 
permanent d'un employeur désigné dans l'une des provinces de l'Atlantique, validée par la 
province où vous souhaitez vivre. 
• Préparation d'un plan de règlement : Avant de soumettre votre demande, collaborez avec 
une organisation de services d'établissement pour élaborer un plan de règlement qui 
facilitera votre intégration dans votre nouvelle communauté. 
• Demande de recommandation provinciale : L’employeur soumet une demande de 
recommandation provinciale en votre nom. Une fois approuvé, vous recevrez une lettre de 
désignation de la province. 
• Demande de résidence permanente : Après avoir reçu la désignation provinciale, vous 
pouvez soumettre une demande de résidence permanente auprès d’Immigration, Réfugiés 
et Citoyenneté Canada (IRCC). 
• Arrivée et établissement : Après l’approbation de votre demande de résidence permanente, 
vous pouvez déménager dans la province de l’Atlantique qui vous a désigné. 
 



 Coûts associés au Programme Pilote de l’Atlantique : 
 Frais de traitement pour la résidence permanente :  
Demandeur principal : 1 365 CAD. 
 Conjoint : 1 365 CAD.  
Enfant à charge : 230 CAD par enfant. 
• Autres frais : Examen médical : Entre 200 et 400 CAD par personne.  
Certificat de police : Varie selon le pays.  
Évaluation des diplômes d’études (EDE) : Environ 200 CAD.  
Test de langue (IELTS, TEF) : Environ 300 CAD. 
 
 Durée du processus : 
 Le processus d’immigration via le Programme Pilote de l’Atlantique peut prendre entre 6 à 
12 mois, en fonction de la rapidité avec laquelle vous obtenez une offre d’emploi, soumettez 
tous les documents requis, et la charge de travail du gouvernement pour traiter votre 
demande. 
 
Conditions pour être admissible : Les critères d’éligibilité au Programme Pilote d’Immigration 
au Canada Atlantique incluent : 
 Expérience professionnelle : Avoir au moins un an d’expérience de travail à temps plein 
dans une profession qualifiée. 
 Compétences linguistiques : Obtenir un résultat minimum dans un test de langue approuvé 
(IELTS, TEF). Études : 
 Posséder au moins un diplôme d’études secondaires canadien ou son équivalent étranger. 
Offre d’emploi : Avoir une offre d’emploi valide d’un employeur désigné dans l’une des 
provinces de l’Atlantique. 
 
 Avantages du Programme Pilote de l’Atlantique : 
Processus accéléré : Le programme permet d’obtenir la résidence permanente plus 
rapidement qu’avec d’autres programmes d’immigration. 
 
Soutien renforcé : Les provinces de l’Atlantique offrent un soutien considérable pour aider 
les nouveaux arrivants à s’établir et à s’intégrer dans leur nouvelle communauté. 
 
Moins de concurrence pour les emplois : Les régions de l’Atlantique peuvent offrir de bonnes 
opportunités d’emploi avec moins de concurrence comparé aux grandes villes canadiennes. 
 
Inconvénients du Programme Pilote de l’Atlantique 
 
Isolement géographique : Certaines régions de l’Atlantique peuvent être éloignées des 
grands centres urbains, ce qui peut limiter l’accès à certains services et commodités. 
 
Marché du travail limité : Le marché du travail dans certaines professions peut être restreint, 
nécessitant une certaine flexibilité professionnelle. 
 
Climat maritime : Le climat des provinces de l’Atlantique est influencé par l’océan, avec des 
hivers froids et humides, ce qui peut être un défi pour certains immigrants. 
 
Méthode d'inscription : 



 
Vérifier l'admissibilité : Avant de postuler, assurez-vous que vous répondez aux critères 
d'admissibilité, comme l'offre d'emploi d'un employeur désigné dans l'une des quatre 
provinces de l'Atlantique. 
 
Obtenir une offre d'emploi : Vous devez avoir une offre d'emploi valide d'un employeur 
désigné dans les provinces de l'Atlantique (Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, 
Île-du-Prince-Édouard, Terre-Neuve-et-Labrador). 
 
Soumettre une demande de résidence permanente : Après avoir obtenu une offre d'emploi, 
l'employeur vous aidera à soumettre une demande de résidence permanente. 
 
Étapes : 
 
Vérifier votre admissibilité. 
 
Obtenir une offre d'emploi d'un employeur désigné. 
 
Soumettre une demande de résidence permanente. 
 
Soumettre les documents requis (certificats de police, visite médicale, etc.). 
 
Recevoir la décision finale. 
Conclusion 
 
Le Programme Pilote d’Immigration au Canada Atlantique représente une option attrayante 
pour les travailleurs qualifiés désireux de s'installer au Canada et de vivre dans les 
provinces de l’Atlantique. Grâce à des avantages comme un processus rapide et un solide 
soutien communautaire, ce programme constitue une occasion unique de participer à la 
croissance et au développement de ces régions. Cependant, il est essentiel de se 
renseigner sur les conditions de vie et le marché de l'emploi dans ces provinces afin de 
garantir une intégration réussie. 
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